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C A D R E  D E  L ’ E T U D E  

 

 

Présentation du GTMO 

 

Le GTMO 5+5 -Groupe des ministres de transport de la Méditerranée Occidentale-, crée en 

1995, est constitué des ministres en charge des transports des dix pays de la région (Algérie, 

Espagne, France, Italie, Libye, Malte, Maroc, Mauritanie, Portugal et Tunisie). La direction 

générale de l'Énergie et des Transports de la Commission européenne et le Secrétariat général 

de l’UMA (Union du Maghreb arabe) y prennent également part en qualité d’observateurs. Le 

CETMO (Centre d’études des transports pour la Méditerranée occidentale) y assure la fonction 

de Secrétariat technique  

 

La vocation du GTMO 5+5 est de faire avancer la coopération dans le domaine des transports 

en Méditerranée Occidentale et de contribuer, ainsi, au Partenariat euroméditerranéen, en 

s’inscrivant dans le cadre d’une politique méditerranéenne réaffirmée en 1995 par la Conférence 

de Barcelone et renouvelée en 2008 au travers de l’Union pour la Méditerranée. Cette 

coopération répond à un souci d’intégration de la zone et à une volonté de resserrement des liens 

entre pays voisins. Elle participe également à la nécessité de créer un espace de prospérité 

économique et sociale partagée, étant entendu que le développement des pays de la rive nord de 

la Méditerranée et celui des pays de la rive sud sont intimement liés. 

 

Le transport joue un rôle prépondérant dans l’essor de la région : l’amélioration de l’accès à 

l’infrastructure (tous modes de transport confondus), son interconnexion avec les réseaux 

infrastructurels contigus, le renforcement de la multimodalité ou encore l’élimination des 

obstacles réglementaires découlant des différents systèmes de transport constituent autant 

d’éléments clés. L’objectif est de parvenir à un système méditerranéen de transport homogène et 

harmonisé, qui réduise les déséquilibres de tous ordres existant entre les différents points de la 

région méditerranéenne et participe à son intégration. 

 

À cet égard, le GTMO 5+5 a déployé (et poursuit) des activités de coopération se situant dans 

les domaines prioritaires suivants (figurant dans le protocole signé à Tunis le 2 mars 2007 à 

l’occasion de la 4ème Conférence ministérielle du GTMO 5+5): 

• Définition et développement d’un réseau multimodal de transport en Méditerranée 

Occidentale, mettant l’accent sur l’interconnexion avec le réseau transeuropéen et ceux des 

pays voisins ; 

• Recherche de modes de financement avantageux des infrastructures ; 
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• Facilitation des échanges et des transports en prenant en compte l’ensemble de la chaîne de 

transport ; 

• Soutien aux entreprises impliquées dans le transport pour la mise en place d’une zone de 

libre-échange euroméditerranéenne ; 

• Mise en place d’une banque de données et de méthodes contribuant à l’identification 

d’actions prioritaires en Méditerranée Occidentale. 

 

D’importantes études ont été menées dans le cadre du GTMO 5+5. Il convient de citer 

notamment Reg-Med établissant un diagnostic complet des entraves aux échanges dans la région 

et des recommandations relatives à la facilitation du transport international de marchandises. 

L’étude Destin, contribue à une meilleure connaissance du secteur des transports dans la région, 

et à l'élaboration d'un réseau stratégique de transport en Méditerranée Occidentale.  

 

Le programme de travail du GTMO 5+5, défini au printemps 2007, a retenu pour la période 

2007-2009 une étude portant sur Les conditions de transport des ressortissants européens d’origine 

maghrébine lors de leurs déplacements estivaux en Méditerranée Occidentale. 

 

Vocation et périmètre de l’étude 

 

Plusieurs considérations ont conduit à engager cette étude. 

 

Des années durant, notamment pendant les mois d’été, de très nombreux voyageurs d’origine 

maghrébine se sont lancés sur les routes d’Europe et présentés dans les aéroports afin 

d’embarquer vers la rive sud de la Méditerranée, sans qu’il semble exister d’études d’envergure 

permettant d’évaluer l’ensemble de ces déplacements. Or, le présupposé initial est que ces 

déplacements, bien qu’effectués au départ de pays différents, peuvent participer à des logiques 

similaires, justifiant d’être étudiés dans leur globalité, et appeler ainsi des politiques publiques 

partagées. 
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Sources :  

Pour le Maroc : données de 2008, recueillies auprès de l’ambassade du Maroc à Paris, en annexe, chiffres 2002 et 2004 du ministère des 

Affaires extérieures et de la coopération marocain. 
Pour l’Algérie : « Colloque sur la communauté algérienne établie à l’étranger », animé par M. Abdelhamid Si Afif, président de la 

commission des affaires étrangères d’Algérie, juin 2008 

Pour la Tunisie : statistiques du ministère des Affaires étrangères de Tunisie. 

 

Alors que nombre de travaux du GTMO se sont intéressés au transport de marchandises, il est 

apparu opportun de s’intéresser au transport de passagers. Cette étude vise ainsi, selon une 

approche qui se veut complémentaire, à s’intéresser aux conditions de transport des passagers en 

général, en se penchant sur ce segment particulier des déplacements estivaux. 

 

Les flux recensés sont ceux identifiés entre les pays du Nord du GTMO 5+5 et ceux du Sud. 

L’importance en volume de ces flux conduit à s’intéresser davantage à ceux à destination des 

trois pays du Maghreb : Maroc, Algérie et Tunisie. Cependant, lorsque les données sont 

disponibles, elle porte sur l’ensemble des pays GTMO 5+5 de la rive sud avec la Libye et la 

Mauritanie. De même, si le périmètre au nord coïncide principalement avec les pays du GTMO 

5+5 de la rive nord, en raison de l’importance des flux, une attention particulière est portée à 

l’Espagne, à la France et à l’Italie ; toutefois, là encore, quand les données l’ont permis, les autres 

pays du GTMO 5+5, le Portugal et Malte ont pu être pris en compte. Enfin, l’étude a pu 
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R E S U M E  
 

 

Dans son programme de travail 2008, le GTMO 5+5 (Groupe des ministres de transport de la 

Méditerranée Occidentale) a retenu le principe d’une étude consacrée aux conditions de 

transport des ressortissants européens d’origine maghrébine lors de leurs déplacements estivaux 

effectués régulièrement en Méditerranée Occidentale. Les objectifs assignés à cette étude 

consistaient principalement à mieux connaître et comprendre la nature de ces déplacements, à 

identifier les éventuelles difficultés spécifiques à ces voyages et, au regard de ces difficultés, à 

dégager des réponses de nature à y remédier. Financée par le ministère de l’Écologie, de 

l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire, le pilotage 

opérationnel de cette étude a été confié à un de ses services, le Centre d’études techniques de 

l’Équipement du Sud-ouest. 

 

Il ressort principalement de l’étude : 

 

1. Caractérisation de ces déplacements 

Les principales caractéristiques de la demande de transports sont les suivantes : 

11 millions de mouvements (1) sont recensés annuellement entre le Maghreb et les pays de 

l’Union européenne. Ces déplacements sont réalisés principalement au départ de trois pays de 

l’Union européenne (Espagne 2,5 millions, France 5,6 millions et l’Italie 1,1 million), 

essentiellement à destination de l’Algérie 1,8 million, du Maroc 5,5 millions et de la Tunisie 3,6 

millions. Ces mouvements reflètent, dans leurs grandes lignes, les liens historiques et 

socioéconomiques qui unissent ces pays. 

 

Les déplacements estivaux, réalisés entre juillet et août, tous profils confondus, sont évalués à 

environ 4,8 millions. Il est très difficile d’isoler, dans ces chiffres, la clientèle d’affaires, et, 

surtout parmi les touristes, ceux qui ont, ou non, un lien familial avec les pays de destination. Ce 

chiffre constitue donc un plafond au regard de la population cible de l’étude, c'est-à-dire les 

ressortissants européens, domiciliés en Europe, qui de par leur lien, de nature principalement 

familiale, se rendent en été dans un des pays du Maghreb. Les pays de destination sont ceux-là 

même qui ont été identifiés pour l’ensemble de ces mouvements, auxquels il convient d’ajouter, 

s’agissant des pays de départ, deux autres États donnant lieu à des flux significatifs, l’Allemagne 

et la Belgique. 

 

Dans le cadre de tels déplacements, la population visée se rend en vacances une fois par an (dans 

60% des cas), principalement pendant la période estivale (70 à 80% de l’ensemble de ces 
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déplacements). Enfin, les durées du séjour sont égales ou supérieures à un mois dans 70 % des 

cas. 

 

S’agissant des contours de l’offre, il y a lieu de retenir principalement : 

La place importante et grandissante que prend l’avion dans ces mouvements, place qui de toute 

évidence s’accroît avec la distance. 

 

Le choix du mode de transport apparaît encore grandement dicté par plusieurs types de 

considérations : les considérations financières mais aussi pratiques (comme disposer d’un 

véhicule sur place). 

Il ressort enfin des simulations tarifaires qui ont pu être effectuées que les écarts de prix entre les 

différents modes de transport se réduisent, avec des différences qui excédent rarement 20 à 30% 

sur une destination donnée. 

 

L’offre aérienne 

Les 2/3 des voyages effectués en été sont réalisés en avion. Ce mode connaît une augmentation 

constante depuis 2002, de l’ordre de 11% par an. Il est très majoritaire au départ de pays comme 

la France (90% de ces mouvements) ou l’Italie (85%). Ce mode enregistre des progrès 

spectaculaires dans les flux à destination du Maroc depuis la mise en œuvre de l’accord aérien 

entre ce pays et l’Union européenne. 

 

Parmi les raisons qui conduisent au choix de ce mode de transports revient principalement le 

gain de temps et de confort mais aussi, et de plus en plus, l’élément tarifaire. Cette tendance est 

particulièrement prononcée auprès de publics plus jeunes, qui ainsi en profitent pour effectuer 

plus fréquemment ces déplacements, rompant avec le modèle qui a longtemps prévalu  d’un seul 

voyage annuel, quitte à réduire la durée des séjours. 

 

Il se dégage du service aérien un niveau très élevé de satisfaction. 90% des usagers ayant eu 

recours à ce mode de transport excluent de recourir à d’autres modes à l’avenir. 

 

L’offre combinée « voiture + bateau » 

Un nombre de déplacements en progression depuis 2003, avec un fléchissement enregistré en 

2008, sans doute effet de la conjoncture économique et de la concurrence du transport aérien. 

 

Le choix de ce mode de transport, dont les contraintes sont reconnues, résulte d’un faisceau de 

raisons diffuses, mélange d’habitude, de la perception de prix jugé plus avantageux, avec une 
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raison majeure, qui revient pour 90% des personnes interrogées, à savoir la possibilité de 

disposer d’un véhicule sur place. 

 

L’indice de satisfaction avoisine les 50% de personnes interrogées. 56% d’entre elles souhaitent 

continuer de recourir à ce moyen à l’avenir. 

 

2. Principaux enseignements et difficultés recensées 

Il est principalement à retenir des enquêtes qui ont été menées : 

- d’une part, l’indice de satisfaction qui se dégage. 70% des passagers interrogés, jugent les 

conditions de transport entre le Maghreb et l’Europe bonnes ou très bonnes. 

- d’autre part, le recours croissant au transport aérien, largement plébiscité. 

 

Toutefois, au-delà de ces considérations très générales, des difficultés demeurent en termes : 

- d’attente : celle-ci, à l’occasion de l’embarquement en zone portuaire est la principale difficulté 

signalée par les usagers du transport par route et bateau. Il s’agit toutefois de difficultés connues, 

auxquelles les autorités compétentes tentent d’apporter des réponses avec des résultats 

encourageants d’année en année. 

- de sécurité routière : s’il apparaît difficile de dégager une accidentologie particulière pour ce seul 

type de déplacements, un facteur de risque peut être isolé, celui lié à la surcharge de certains 

véhicules, de tourisme ou de transport collectif.  

- de sûreté : les problèmes de sûreté qui peuvent jalonner les circuits routiers empruntés tous les 

ans sont souvent évoqués. On retiendra les efforts de sécurisation entrepris dans le cadre de la 

Operación Paso del Estrecho. 

- d’information : des attentes, en matière d’amélioration de l’information disponible, pendant le 

voyage par route, ont été identifiées ainsi qu’un besoin d’optimisation de la signalisation, 

notamment, aux abords des infrastructures portuaires. 

 

3. Quelques pistes d’amélioration de ces conditions de déplacement 

Concernant le transport aérien, deux préconisations ont principalement pu être retenues : 

- compte tenu de la nouvelle facilitation qui semble résulter de la libéralisation du transport 

aérien entre le Maroc et l’Union européenne, il est recommandé que cette ouverture puisse, à 

terme, s’étendre au reste de la zone ; 

- de répondre à l’attente de développement de nouvelles liaisons avec des aéroports régionaux de 

la rive sud. 
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Par ailleurs, de façon plus pratique, il ressort un intérêt à promouvoir et faciliter dans les pays du 

sud le recours à la location de véhicules, moyen de réduire le choix parfois contraint du mode de 

transport « route + bateau ». 

 

Concernant le mode route + bateau, il est proposé : 

- au niveau institutionnel, d’étendre les coopérations existant entre l'Espagne et le Maroc à la 

France et à l’Italie. De nouveaux partenariats mériteraient aussi d’être envisagés en direction de 

la Tunisie, afin d’assurer le partage et une large diffusion de bonnes pratiques qui voient le jour ; 

- de développer des outils de communication et de partage de l’information en recourant 

notamment à internet. Il s‘agirait tant d’accroître les campagnes de sensibilisation avant le 

déplacement que d’assurer une information en temps réel pendant le voyage portant notamment 

sur les conditions de circulation. 

 

En conclusion, il est apparu utile de mener une étude sur ces déplacements, pris dans leur 

globalité, qui illustre le rôle prépondérant des infrastructures et des services de transport dans 

l’intégration de la Méditerranée Occidentale. 

 

Alors que des marges de progrès subsistent et qu’une étude complémentaire, plus spécifique aux 

circuits dans les pays du Sud, mériterait d’être envisagée, il convient de retenir la nette 

amélioration que ces conditions de transport enregistrent ces dernières années et le fort niveau 

de satisfaction qu’expriment les usagers concernés. Ceci témoigne d’une mobilisation, ces 

dernières années, qui doit se poursuivre, tant de la part des pouvoirs publics que des 

gestionnaires d’infrastructures routières, portuaires et aéroportuaires, afin de faciliter ces 

déplacements. 
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L A  P H O T O G R A P H I E  D E S  D E P L A C E M E N T S  E S T I V A U X  
 

 

I.1. Évaluation de la demande 

 

I.1.1. Trafic annuel de passagers 

 

Pour l’année 2007, dernière année complète connue, les échanges, c’est-à-dire le nombre de 

voyages aller et retour effectués par des passagers -tous motifs confondus- entre les pays 

occidentaux de l’Europe et ceux du Maghreb sont évalués à environ 11 millions de personnes. 

 

Sources Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 
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Le détail des déplacements annuels pour l’année 2007, en nombre de voyageurs (allers-retours) 

est le suivant : 

Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie TOTAL

Espagne 254 <1 2 165 11 143 2 573

France 1 422 37 2 235 34 1 895 5 623

Italie 64 63 369 <1 682 1 178

Malte 2 25 2 <1 10 39
Portugal <1 2 20 <1 32 54

Belgique 11 12 337 <1 228 588

Allemagne 32 23 217 <1 588 860

Pays-Bas <1 20 101 <1 76 197
TOTAL de 
ces 8 pays 1 785 182 5 446 45 3 654 11 112

Fréquentation annuelle 2007 - Milliers de 
passagers(A/R) - Tous modes de transport

 
Sources Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

Les liens historiques et le phénomène héliotropique, couplés aux offres touristiques à bas coûts 

proposées par de nombreux voyagistes, font du Maghreb une destination importante au départ 

de l’Europe de l’Ouest. 

 

On constate logiquement que la proximité géographique entre les pays favorise les échanges. 

Ainsi en Europe, la France, l’Espagne et l’Italie, proches de l’Afrique et offrant une liaison 

maritime courte, sont les pays les plus générateurs de trafic avec l’Algérie, le Maroc et la Tunisie. 

Le passé historique de la France avec les pays du Maghreb explique qu’elle concentre à elle seule 

la moitié des échanges. 

 

Le Maroc est le pays le plus visité du Maghreb, très majoritairement par des voyageurs venant 

de France, mais aussi d’Espagne qui, via le détroit de Gibraltar, ne se situe qu’à une heure de 

transport maritime. 

 

La Tunisie, plus à l’est, est visitée par les voyageurs des pays européens les plus à l’est parmi ceux 

étudiés, à savoir, outre la France, par l’Italie et l’Allemagne. 

 

Les échanges estivaux avec l’Algérie sont 3 fois moins nombreux qu’avec le Maroc. Ce pays est 

principalement le lieu de destination pour des voyageurs en provenance de France et d’Espagne.  

 

Enfin, les échanges de la Mauritanie et de la Libye avec l’Europe restent assez peu nombreux.
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I.1.2. Trafic estival de passagers 

 

L’évolution du trafic de passagers entre l’Europe de l’Ouest et le Maghreb, observée depuis 

2003, est en hausse constante, avec une croissance de plus de 8% par an.  

Sources Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

Un fléchissement de l’augmentation est cependant remarqué en 2008 (2% seulement). 

 

Le tableau, ci-dessous, retrace les principaux volumes de trafic estival constatés entre les deux 

rives en 2008: 

Sources : Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

Evolution du trafic de passagers, entre les pays 
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Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie TOTAL

Espagne 130 <1 1 438 4 48 1 620

France 541 10 730 6 780 2 067

Italie 22 16 126 <1 305 469

Malte 1 13 <1 <1 7 21

Portugal <1 <1 5 <1 24 29

Belgique 5 3 113 <1 102 223

Allemagne 14 8 79 <1 229 330

Pays-Bas <1 7 43 <1 36 86
TOTAL de 
ces 8 pays 713 57 2 534 10 1 531 4 845

Fréquentation estivale 2008 - Milliers de passagers 
(A/R) -Tous modes de transport
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En complément, le tableau ci-dessous indique le nombre de passagers (allers-retours en milliers) 

ayant voyagé d’un pays de la rive nord vers un pays de la rive sud lors de l’été 2007, la part de la 

fréquentation estivale 2007 est indiquée entre parenthèses: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S

 Sources : Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

Au regard des chiffres 2007, 43 % des déplacements (soit 4,7 millions de voyageurs) sont 

concentrés sur la seule période estivale (15 juin-15 septembre). Ces déplacements estivaux 

représentent ainsi près de la moitié du trafic annuel réparti sur seulement 3 mois de l’année. 

 

Si le Maroc (46%), l’Algérie (40%) et la Tunisie (41%) sont proches de cette moyenne dans leur 

accueil, on constate en Europe que tous les pays sont en dessous de ce seuil, excepté ceux de la 

péninsule Ibérique et Malte. C’est en Espagne que le flux estival est le plus fort, 2 voyages sur 3 

ayant lieu durant cette période, générant ainsi une très forte affluence vers les lieux de transit 

(notamment vers les ports du Sud de l’Espagne). 

 

On pourra retenir de ces chiffres que les déplacements estivaux, réalisés entre juillet et août, tous 

profils confondus, sont évalués à environ 4,8 millions. Compte tenu de la difficulté à isoler dans 

ces chiffres la clientèle d’affaires, et surtout parmi les touristes ceux qui ont, ou non, un lien 

familial avec les pays de destination, ce chiffre constitue un maximum au regard de la cible de 

cette étude, c'est-à-dire celles des ressortissants européens, domiciliés en Europe, qui de par leur 

lien, de nature principalement familiale, se rendent en été dans un des pays du Maghreb. Les 

pays de destination sont ceux-là même qui ont été identifiés pour l’ensemble de ces 

mouvements ; il convient d’y ajouter, s’agissant des pays de départ, deux autres États donnant 

lieu à des flux significatifs, l’Allemagne et la Belgique. 

 

Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie TOTAL

Espagne 139 (55%) <1 1483 (68%) 3 (27%) 62 (43%) 1687 (66%)

France 529 (37%) 10 (27%) 673 (30%) 7 (21%) 720 (38%) 1939 (34%)

Italie 20 (32%) 15 (24%) 115 (31%) <1 328 (48%) 478 (41%)

Malte 2 (100%) 15 (60% 1 (50%) <1 8 (80%) 26 (68%)
Portugal <1 <1 6 (30%) <1 21 (66%) 28 (52%)

Belgique 5 (39%) 4 (33%) 113 (34%) <1 100 (44%) 222 (38%)

Allemagne 11 (33%) 6 (26%) 64 (29%) <1 220 (37%) 301 (35%)

Pays-Bas <1 6 (30%) 36 (36%) <1 31 (41%) 73 (37%)
TOTAL de 
ces 8 pays 706 (40%) 56 (31%) 2491 (46%) 11 (24%) 1490 41%) 4754 (43%)

Fréquentation estivale 2007 - Milliers de 
passagers(A/R) - Tous modes de transport
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Dans le cadre de tels déplacements, la population visée se rend en vacances une fois par an (dans 

60% des cas), principalement pendant la période estivale (70 à 80% de l’ensemble de ces 

déplacements), avec des différences toutefois selon le mode de transport retenu. Ainsi, parmi 

ceux qui empruntent l’avion, à peine 55% ne s’y rendent qu’une fois par an (25 à 30% des 

personnes interrogées s’y rendent 2 fois, 30% plus de 2 fois). De même, 80% des usagers de la 

route + bateau ne s’y rendent qu’en période estivale, contre seulement 60% parmi les usagers de 

l’aérien. Enfin, la durée du séjour est majoritairement d’un mois (57% des cas, tous modes de 

transport confondus), dans à peine 13% des cas elle excède cette durée. 

 

I.2. Les contours de l’offre 

 

Deux modes de transport sont utilisés : 

 

 

 

 

* Avec accès routier 

  Sources : Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

- l’aérien, le plus important, avec 3,1 millions de passagers en été 2008, en croissance de 11% 

par an depuis 20035 

- la voie routière et maritime, 1,7 million de passagers pour la même saison. Si ce mode de 

transport était en hausse de 8% par an de 2003 à 2007, l’été 2008 a vu pour la première fois 

une baisse de la fréquentation des navires de l’ordre de 7% par rapport à l’été précédent6. 

Cette baisse semble liée à la conjoncture économique actuelle et à l’essor du transport aérien. 

 

Seule la liaison maritime entre l’Espagne et le Maroc peut rivaliser avec l’offre aérienne, et 

même la supplanter très largement, avec une durée de traversée d’une heure environ. Les autres 

itinéraires maritimes, beaucoup plus longs (plus de 20h pour un trajet Marseille-Alger), sont 

moins fréquentés que ceux offerts par la desserte aérienne (durée du vol Paris-Alger : 2h30). 

                                                 
5 Source Eurostat 

6 Source Eurostat, SNCM, ministère de l’Intérieur espagnol 

Été 2008 Aérien Maritime* 

Nombre de passagers (A/R) 3 130 000 (65%) 1 692 000 (35%) 
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Sources : Eurostat, MEEDDAT, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

Les autres raisons qui justifient le choix du mode de transport sont les prix (très variables en 

fonction des compagnies), le confort et la nécessité, ou non, de disposer d’un véhicule sur son 

lieu de vacances. 

 

Concernant cette variable importante que constitue le tarif, il ressort du ressenti des personnes 

interrogées dans le cadre de l’enquête, que le tarif « route + bateau » reste considéré comme bien 

plus compétitif par rapport à l’aérien, surtout ramené à une voiture composée de 4 passagers 

(selon les résultats de l’enquête, le coût total estimé par les propres usagers est de l’ordre de 250€ 

pour ceux ayant voyagé en voiture + bateau, contre 450 € pour ceux ayant emprunté l’avion). 

 

Le souvenir du coût total du transport mérite toutefois d’être nuancé ; il peut être approximatif 

pour des billets d’avion achetés de nombreux mois à l’avance, selon qu’on y intègre, ou non, les 

différentes taxes et redevances. De même, s’agissant du transport route + bateau, la 

segmentation du trajet et, par là, de ses coûts, peut altérer l’appréciation. 

 

À titre indicatif, il a été procédé à un exercice de simulation tarifaire, dont des exemples pris au 

hasard sont fournis au travers du tableau ci-dessous. Ce document recense les prix les plus bas 

trouvés pour des voyages proposés au début du mois d’avril 2009, pour un départ le 1er juillet 

2009 et un retour le 1er août 2009, pour quatre personnes (deux adultes et deux enfants de plus 

de 3 ans), en fonction du mode de transport choisi, sur cinq destinations différentes : 

 

Comparaison des fréquentations par modes de transport et 
grandes liaisons - en milliers de passagers (A/R)

Eté 2008
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Il en ressort des écarts qui semblent plus réduits dans la réalité, avec des variations de prix, selon 

le mode de transport envisagé, qui oscillent de +/- 20 %, pouvant parfois atteindre jusqu’à 50 % 

(très rarement au-delà), voire être sensiblement identiques (ainsi, le cas de la desserte Milan – 

Tunis, parmi les exemples susmentionnés). En tout état de cause, les ordres de grandeur qui se 

dégagent, compte tenu des profondes différences qui se rattachent à chacun de ces modes de 

transport, ne semblent pas devoir être la considération principale du choix modal retenu. 

 

Enfin, selon l’analyse recueillie auprès des autorités du port de Sète, outre les arbitrages en 

fonction de prix proposés par les différents modes de transport, se vérifierait aussi une mise en 

concurrence par rapport aux prix proposés, à l’intérieur d’un même mode de transport. Ainsi, la 

hausse des prix enregistrée 2008 au départ de ce port, suite à l’augmentation des prix du pétrole, 

aurait conduit un grand nombre de voyageurs a choisir de se rendre dans le Sud de l’Espagne 

pour prendre le bateau vers le Maroc, là où la traversée est moins longue et où la hausse des prix 

était jugée moins élevée. 

 

I.3.  Le transport aérien 

 

I.3.1. La fréquentation 

 

Ce mode de transport, plus rapide et, en fonction de la destination, pouvant être moins cher que 

le bateau, est le plus prisé pour les voyageurs d’Europe de l’Ouest souhaitant se rendre au 

Maghreb puisqu’il est emprunté par 2/3 d’entre eux. 3,1 millions de voyageurs ont pris l’avion au 

cours de l’été 2008, ce chiffre est en hausse depuis 2002 : 

 

Route Traversée passagers Traversée véhicule
Paris - Casablanca

(Via Algeciras pour le 
bateau)

1 412 € 811 € 266 € 296 € 249 €

Paris - Alger
(Via Marseille pour le 

bateau)
1 660 € 1 962 € 122 € 1 135 € 705 €

Paris - Tunis
(Via Marseille pour le 

bateau)
1 272 € 1 926 € 122 € 1 034 € 770 €

Barcelone - Casablanca 
(Via Algeciras pour le 

bateau)
880 € 723 € 178 € 296 € 249 €

Milan - Tunis 
(Via Gênes pour le 

bateau)
1 485 € 1 509 € 24 € 1 022 € 463 €

Sources pour les données maritimes: www.sncm.fr, www.directferries.com et www.aferry.fr
Sources pour les données aériennes: www.opodo.fr

Sources pour les données routières: www.viamichelin.fr

Par avion Par route+bateau Décomposition par route+bateau
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           Sources Eurostat, MEEDDAT 

 

Le tableau suivant indique le nombre de voyageurs ayant pris l’avion, en été 2008, entre les 

différents pays étudiés : 

        Sources Eurostat, MEEDDAT 

 

La France, pays dans lequel vit la majorité des résidents européens d’origine maghrébine (cf. 

carte en introduction), est logiquement le pays depuis lequel s’effectue le plus grand nombre 

d’allers-retours par avion avec le Maghreb, loin devant l’Italie et l’Allemagne. L’aviation 

espagnole souffre de la concurrence maritime qui génère l’été un trafic par bateau vers le Maroc 

et l’Algérie de 1,4 million de voyageurs. Avec plus d’un million de voyageurs par avion, les deux 

pays du Maghreb les plus générateurs de trafic avec l’Europe sont, historiquement, la Tunisie et 

plus récemment le Maroc. Les voyageurs vers l’Algérie sont deux fois moins nombreux. 

 

Algérie Libye Maroc Mauritanie Tunisie TOTAL

Espagne 35 <1 148 4 48 234

France 438 10 680 6 693 1 828

Italie 22 16 117 <1 246 401

Portugal <1 <1 5 <1 23 29

Belgique 5 3 113 <1 102 223

Allemagne 14 8 79 <1 229 330

Pays-Bas <1 7 43 <1 36 86

TOTAL 514 44 1 185 10 1 378 3 131

Transport aérien - Fréquentation estivale 2008 en 
milliers de passagers (A/R)

Evolution du trafic aérien entre les pays européens étudiés 
et le Maghreb, en milliers de passagers (A/R)
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Ce mouvement semble en grande partie tiré par la libéralisation du transport aérien initiée avec 

l’ouverture du ciel marocain. L’accord "Open Sky" signé entre le Maroc et l’Union européenne, 

en décembre 2005, prévoit notamment la suppression des limitations de nationalité et de 

capacité en faveur de toutes les compagnies européennes et marocaines pour les liaisons entre 

l’Europe et le Maroc. 

 

S’il est difficile d’isoler la seule clientèle visée par l’étude, il y a tout lieu de considérer que ces 

usagers ont aussi bénéficié de la croissance exceptionnelle du trafic aérien international 

qu’enregistre le Maroc. Avec un peu plus de 5 millions de passagers en 2003, le trafic marocain a 

plus que doublé en 4 ans, avec des hausses spectaculaires de 20%, en 2007 (chiffres de ONDA -

Office national des aéroports) avec 10 098 milliers de passagers, de 8,5% en 2008, avec 10 954 

milliers de passagers. Enfin, même dans une conjoncture économique dégradée, le trafic se 

maintenait au mois de mars 2009 avec 967 000 passagers internationaux réguliers contre 

948 000 le même mois un an plus tôt, soit une progression de 1,93 %. Cette politique de 

libéralisation du secteur aérien, initiée en 2004, qu’a renforcé l’accord de ciel ouvert, a permis 

l’introduction de compagnies à bas coût comme Easyjet et Ryanair, ou Atlas Blue, Jet4you et 

plus récemment, l’arrivée d’une 3ème compagnie aérienne low-cost marocaine, Air Arabia Maroc, 

qui opèrent de nombreux vols entre le Maroc et l’Europe. 

 

Il semble que de plus en plus les Marocains résidant à l’étranger (MRE) en profitent ; 1/3 aurait 

ainsi choisi la voie des airs l’année dernière selon la revue marocaine « L’économiste » qui 

estimait récemment que 35% des voyageurs d’Europe empruntant l’avion à destination du 

Maroc lors de l’été 2008 étaient des MRE, contre 25% à l’été 2007. L’aéroport Mohamed V à 

Casablanca a enregistré autant de passages de MRE que le port de Nador, tout deux en 3ème et 

4ème position derrière Sebta et Tanger. Le développement de l’aérien est aussi bien sur lié a la 

forte croissance du tourisme qu’enregistre le Maroc. 

 

I.3.2. Les caractéristiques de ces déplacements. 

 

Les principaux traits, du voyageur type, tels qu’ils ressortent des enquêtes sont les suivants : 

 

- Peu de concurrence entre pays pour des raisons tarifaires. 99% des usagers au départ d’Orly 

résident en France, ils sont 85% parmi les usagers de Malpensa (11% ont leur résidence 

habituelle en France). 

- La durée du trajet, porte à porte est comprise entre 5 et 9h, au départ de Paris, entre 6 et 

11h au départ de Milan (sans doute cet écart s’explique-t-il par une zone de couverture plus 

large, avec des voyageurs venant de plus loin, y compris de France). 



24

 

 Déplacements estivaux 
des ressortissants européens d’origine maghrébine 

- La durée du trajet, porte à porte est comprise entre 5 et 9h, au départ de Paris, entre 6 et 

11h au départ de Milan (sans doute cet écart s’explique-t-il par une zone de couverture plus 

large, avec des voyageurs venant de plus loin, y compris de France). 

- Il s’agit principalement de personnes voyageant seules (environ 60% des cas) avec très peu 

d’enfants de moins de trois ans ou de personnes de plus de 75 ans. 

- Généralement ces voyageurs ont été accompagnés jusqu’à l’aéroport et quelqu’un vient les 

chercher à l’aéroport d’arrivée (70 à 80% des cas). Il est à noter qu’à peine 2 à 4% ont 

recours, à leur arrivée, à la location de voitures. 

 

Enfin, parmi les principaux enseignements de ces enquêtes, il convient de retenir le niveau élevé 

de satisfaction de ces usagers. 

 

 Entre le domicile et l’aéroport Entre l’aéroport de départ et le lieu d’arrivée 

% de voyageurs satisfaits 90% 70% 

 

Pour la très grande majorité des personnes interrogées, le trajet domicile-aéroport ne présente 

aucune difficulté. Certaines souhaiteraient des transports en communs adaptés aux heures 

d’arrivée des avions pour faciliter le ralliement de l’aéroport au centre de la ville, d’autres 

évoquent la gêne liée au trafic routier élevé aux abords des grandes villes, mais 90% des 

voyageurs se disent satisfaits. 

 

À l’aéroport et dans l’avion, 70% des personnes interrogées se sont déclarées satisfaites de leurs 

conditions de voyage. Les raisons qui motivent principalement le choix de l’avion sont bien 

évidemment le temps de trajet, inférieur à celui du bateau (de « porte à porte », de 5h à 12h de 

moyenne pour les personnes interviewées, contre de 1j à 3j en bateau), mais aussi le confort du 

transport, voire pour certains, selon les trajets, le prix.  

 

De plus, il apparaît que pour des représentants de la « nouvelle génération », pour qui « perdre » 

plusieurs jours dans le transport n’est pas une fatalité ou une habitude, le choix de l’avion semble 

devenir le mode de transport privilégié. Ces « nouvelles générations », auxquelles d’autres 

destinations dans le monde, hors Maghreb, sont proposées, ne souhaitent pas toujours rester 

pour des séjours longs (1 mois), mais préfèrent découper leur temps de vacances en différents 

séjours plus courts, qui nécessitent ainsi des temps de transport réduits. L’avion est également 

privilégié par les voyageurs se déplaçant en couple. 
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Enfin, près de 90% des passagers interrogés envisagent de recourir au même mode de transport 

l’été prochain. 

 

I.4. Le transport routier et maritime 

 

I.4.1. La fréquentation 

 

Emprunté par 1/3 des voyageurs se déplaçant d’Europe de l’Ouest vers le Maghreb pendant 

l’été, le transport maritime a connu une hausse constante de fréquentation jusqu’en 2007. La 

hausse des coûts (répercussion de la hausse du prix du pétrole) et la concurrence de l’avion 

(augmentation significative des vols low-cost, notamment vers le Maroc) semblent expliquer la 

baisse de fréquentation en 2008, comme l’indique le graphique ci-dessous : 

 

Sources Eurostat, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

 

La matrice, représentant le trafic allers-retours de passagers entre l’Europe et le Maghreb, 

montre que le flux maritime principal se situe au détroit de Gibraltar, où s’effectue la très grande 

majorité des échanges entre l’Espagne et le Maroc : 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Eurostat, ministère de l’Intérieur espagnol, SNCM 

Evolution du trafic maritime entre les pays européens 
étudiés et le Maghreb, en milliers de passagers (A/R)
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Algérie Maroc Tunisie TOTAL

Espagne 95 1 290 0 1 385

France 103 50 86 239

Italie 0 9 59 68

TOTAL 198 1 349 145 1 692

Trafic maritime: fréquentation estivale 2008 - Nombre 
de passagers, en milliers (A/R)
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La proximité de la péninsule Ibérique avec le Maroc et l’Algérie fait de l’Espagne le partenaire 

maritime privilégié du Maghreb. L’Algérie et la Tunisie sont bien desservies au départ de la 

France et de l’Italie.  

 

Le tableau des offres estivales montre que l’essentiel du trafic est concentré au Sud de l’Espagne. 

1,3 millions de passagers ont transité par les ports espagnols en 2008 ainsi que 355 000 véhicules 

(soit une diminution de 3% par rapport à 2007). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Durée : Algésiras-Ceuta : 45 mn - Marseille-Alger : 22h 

Sources : www.ferrylines.com 

 

Le port d’Algésiras demeure le plus important pour l’accueil de ces flux représentant en 2006, 

68% des passagers et 71% des véhicules en phase de sortie. Il est suivi d’Almeria (23% des 

passagers), Alicante (5,5% des passagers) et Malaga (3% des passagers). Le jour de plus forte 

affluence le port d’Algésiras a pu accueillir en 2006 jusqu’à 11 500 véhicules (10 866 en 2008) et 

permettre l’embarquement de 40 600 passagers (34 491 en 2008). L’offre disponible en Espagne 

a permis, en 2007, l’embarquement maximal d’un total de 25 800 véhicules et jusqu’à 102 000 

passagers en une journée. 

En phase retour, le port qui enregistre le taux d’embarquements le plus élevé est Tanger (40% de 

passagers et 45% des véhicules), suivi de Ceuta (29% des passagers) et Nador (17% des 

passagers). 

 

I.4.2. Caractéristiques de ce mode de transport 

 

Si de nombreux ressortissants européens d’origine maghrébine choisissent encore la solution 

« voiture+bateau » comme mode de transport pour aller en vacances, l’été au Maghreb, cette 

progression ralentit ces dernières années. Parmi les principales caractéristiques de ces 

déplacements il convient de retenir : 

 

L'offre maritime principale en été
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- Au départ du port de Marseille, près de la moitié des passagers rencontrés se rendaient à 

Tunis, un quart à Alger. Parmi ceux rencontrés à Algésiras, 63% se rendent à Tanger et 37% 

à Ceuta ; 

- À partir du port de Marseille, la quasi-totalité des usagers à destination de la Tunisie et de 

l’Algérie réside en France. On en déduit que la clientèle italienne dispose d’une une offre 

adéquate au départ des ports italiens sans avoir à emprunter les ports français. Il en va 

différemment à destination du Maroc : la proximité géographique ou la qualité de l’offre 

permettent d’expliquer la diversité des publics qui choisissent d’emprunter ce passage. 25% 

résident en Espagne, 26% en France, 25% dans le Benelux, 18% en Allemagne et 4% en 

Italie. 

- La durée totale du trajet est comprise entre 35 et 55 heures pour les usagers passant par 

Marseille. Elle varie bien davantage pour la clientèle qui passe par Gibraltar, en fonction du 

pays de provenance : pour environ un tiers des usagers, le temps total consacré au voyage est 

compris entre 30 à 40 heures, pour un autre tiers, il est compris entre 60 et 70 heures. Enfin, 

pour un dernier tiers, il faut compter entre 70 et 90 heures, soit plus de trois jours. 

 

 

 

 

 

- Concernant la composition des véhicules, le nombre de passagers augmente plus la 

destination couverte par la route est importante. Ainsi, au départ de Marseille 54 % des 

véhicules se composent de 1 (26%) et 2 (28%) passagers ; seulement 15 % des véhicules 

contiennent 4 passagers. Au passage d’Algésiras, dans 36% des véhicules voyagent 4 

personnes, dans 25% 3 personnes, et dans 27 % 2 personnes. Les véhicules sans autre usager 

que le conducteur ne représentent que 5% des cas. Les enfants en bas âge et les personnes de 

plus de 75 ans représentent une partie beaucoup plus significative, de l’ordre de 10 et 3,5% 

respectivement. 

 

L’indice de satisfaction semble moindre par rapport à l’aérien en raison de certaines contraintes 

propres à ce mode de transport. 

 À Algésiras À Marseille 

% de voyageurs satisfaits de leurs conditions de voyage 60% 40% 

% de voyageurs souhaitant prendre l’avion s’ils sont 

amenés à refaire ce trajet 
2% 56% 

Par l’Espagne Par l’Italie ou la France

Domicile - Port 48h 15h

Traversée 2h 24h

Port - Lieu de séjour 8h 8h

Temps moyen de trajet
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Il ressort ainsi de l’enquête que le ressenti des voyageurs est assez différent selon les ports 

étudiés. Ainsi, les voyageurs traversant la Méditerranée au Sud de l’Espagne, effectuant un 

voyage routier plus long mais dont la traversée maritime est plus courte que ceux partant de 

Marseille, sont globalement satisfaits de leurs conditions de voyage. 

 

Une grande majorité de ces voyageurs, ayant fait le choix de la traversée en bateau et de la 

voiture personnelle sur le lieu de vacances, reste attachée à ce mode de transport. Malgré la 

hausse des prix des billets et la longueur des trajets de route, 98% des usagers n’envisagent pas de 

changer de mode de transport à l’avenir. 

 

Cependant, le niveau de satisfaction moindre car il s’agit d’un choix plus contraint, dicté par la 

nécessité et des considérations pratiques. Pour plus de 90% des voyageurs interrogés, la raison 

principale qui les incite à prendre le bateau plutôt que l’avion est de pouvoir bénéficier de leur 

véhicule une fois arrivés à destination. Un élément semble, toutefois, de nature, surtout au 

départ de France et d’Italie, à faire évoluer ce choix modal : le coût du billet de la traversée qui 

apparaît en forte hausse ces dernières années. 

 

Enfin, un critère de choix, difficile à cerner, mais qui est apparu au travers de l’enquête, demeure 

l’attachement, quelque peu sentimental, que peuvent porter certains usagers à ce type de 

transport. Pour nombre d’entre eux, le fait de prendre le bateau, même pour une durée de 

traversée supérieure à 20h, fait partie du plaisir du voyage, du rite annuel et demeure synonyme 

de « début des vacances ». 
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B I L A N  E T  D I F F I C U L T E S  I D E N T I F I E E S  A  L ’ O C C A S I O N  
D E  C E S  D E P L A C E M E N T S  

 

 

Un chiffre, détaillé dans le tableau ci-après, résume le sentiment des usagers sur leurs conditions 

de transport : plus des 2/3 d’entre eux sont satisfaits du moyen de transport utilisé et estiment 

que les conditions  de transport entre les pays d’Europe du nord et ceux du Maghreb sont 

bonnes ou très bonnes.  

 

L’enquête, réalisée pendant l’été 2008, fait néanmoins ressortir certaines difficultés, de différente 

importance, ressenties pars les usagers. Celles-ci sont répertoriées ci-dessous : 

 

II.1. Difficultés liées aux infrastructures et aux délais d’attente 

 

C’est le premier motif de mécontentement rencontré par les voyageurs, aussi bien dans les ports 

que dans les aéroports. 58% des usagers rencontrés à Marseille et 42% de ceux d’Algésiras 

estiment rencontrer des difficultés liées à l’embarquement et à la traversée. 

  

La gestion des infrastructures qu’elles soient routières, portuaires ou aéroportuaires se heurte aux 

problèmes des pointes de trafics. Leur capacité est établie pour satisfaire une demande 

journalière moyenne en haute saison, de juin à septembre, mais ne permet pas d’absorber, sans 

quelques dysfonctionnements, les trafics liés aux grands flux estivaux. 

 

II.1.1. Mode aérien 

 

Pour l’aérien, quels que soient les vols, low-cost, charter, ligne régulière, l’attente moyenne est 

généralement estimée à moins de 2 heures, mais peut être comprise, notamment, en période de 

pointe, entre 2 et 3 heures.  

 

% de passagers satisfaits TOTAL

Des moyens de transport utilisés 71%

Des conditions de transport sur 
l'ensemble du voyage 67%

Orly (Fr) Malpensa (It) Marseille (Fr) Algeciras (Esp)
Avant d'arriver au port ou à 

l'aéroport 88% 94% 77% 96% 89%
De l'arrivée au port ou à l'aéroport 
jusqu'à l'arrivée de l'avion ou du 

ferry
60% 84% 40% 60% 61%

Aéroports Ports

78% 63%

64% 69%
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Les motifs d’insatisfaction portent aussi sur les délais d’attente jugés importants à l’aéroport 

qu’ils soient liés à l’enregistrement des bagages, au retard de l’avion (jugé très fréquent sur les 

vols à destination du Maghreb) ou aux contrôles de douanes ou de police. L’autre point de 

mécontentement porte sur la surtaxe des bagages jugée trop élevée (parfois 12€/kg). 

 

Ces critiques ne sauraient être considérées comme spécifiques aux destinations vers le Maghreb. 

 

Au-delà, il ressort de l’enquête que les moyens de transport utilisés et les conditions de transport 

sur l’ensemble du voyage sont jugés satisfaisants. Les accès aux aéroports, quels que soient les 

moyens empruntés (voitures particulières ou transports collectifs), sont jugés favorablement par 

plus de 90% des voyageurs, les quelques réserves portant principalement sur la présence 

d’encombrements routiers et les retards des transports en commun. 

 

Les conditions d’enregistrement, malgré un recul de satisfaction, restent bonnes pour 60% des 

voyageurs à Orly et 85% des voyageurs à Malpensa.  

 

II.1.2. Mode route + bateau 

 

La desserte routière des ports est jugée satisfaisante par plus de 80% des automobilistes. Les 

quelques réserves portent sur le fléchage du port en zone urbaine et du quai d’embarquement. 

 

Il n’en va pas de même pour les conditions d’embarquement, jugées satisfaisantes dans 

seulement 40 à 60% des cas : en cause, principalement, les délais d’attente en zone portuaire. Les 

voyageurs pointent, notamment : 

 

L’importance des retards qui génèrent des attentes. Les retards des bateaux à l’embarquement 

sont fréquents et importants, pouvant aller jusqu’à 10h. Les causes principales de ces attentes 

semblent s’expliquer par : 

- la qualité des infrastructures portuaires et des services proposés sur le port ; 

- les larges marges de temps que semblent s’accorder les voyageurs sur des longs parcours. 

En effet, plus les délais de route sont importants pour accéder au port, plus les 

conducteurs anticipent d’éventuels aléas (ralentissements, pannes…) de sorte que dans 

de bonnes conditions de circulation, ils peuvent arriver très en avance sur l’horaire de 

départ du ferry ; 

- à la longueur des contrôles de douane et de police, compte tenu des nombreux bagages 

embarqués à bord des véhicules (déplacements hors de l’espace Schengen) ; 
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- à la météo et aux mauvaises conditions de navigation sur la Méditerranée, qui peuvent 

retarder les arrivées/départs ; 

- à des problèmes techniques sur les navires (vétusté de certains car-ferries assurant 

certaines liaisons au départ de Marseille et Sète) 

 

Les conditions de cette attente. Ces conditions d’attente dans les ports sont considérées comme 

insatisfaisantes par les automobilistes, qui déplorent le manque de zones d’ombre, de sanitaires, 

de points de distribution d’eau et de commerces, lors des grandes chaleurs estivales. Ils citent, 

également, le manque de propreté et d’hygiène sur le port. Les usagers estiment, au regard du 

prix jugé élevé, devoir bénéficier de services gratuits, compris dans le coût du billet, tels que la 

distribution d’eau ou de nourriture, l’aménagement d’aires de jeux pour les enfants ou d’espaces 

dédiés à la petite enfance.  

 

a) S’agissant des retards, les compagnies nuancent ce tableau. Si elles admettent certains 

retards, elles soulignent leur caractère relativement exceptionnel, en raison d’aléas 

climatiques ou mécaniques. 

 

b) Autorités portuaires (France) Ces difficultés sont, pour l’essentiel, connues des autorités 

portuaires concernées qui, depuis plusieurs années, tiennent compte de ces observations 

et prennent des mesures. En France, le port de Marseille a réalisé, au cours des cinq 

dernières années, des aménagements pour améliorer les conditions d’attente de ces 

voyageurs, mettant en service de nouveaux sanitaires, des espaces de jeux pour enfants, 

ou encore un centre commercial à l’entrée du port. Certaines zones sont couvertes pour 

assurer des lieux ombragés.  

 

Un projet de couverture du parking d’attente par des panneaux photovoltaïques est en 

cours d’étude. Enfin, en période de forte affluence, le port de Marseille déploie des 

moyens mobiles supplémentaires (sanitaires, brumisateurs). Le port va, par ailleurs, 

créer une zone de pré-contrôle, à proximité de ses installations. 

 

Les autorités indiquent ainsi redoubler d’effort sur ces points particuliers, même si 

malgré ces récents aménagements, le mécontentement des voyageurs reste élevé. 

 

c) Operación Paso del estrecho. Celle-ci s’adresse aux nombreux voyageurs européens 

d’origine maghrébine qui transitent par les routes et les ports espagnols et, tout 

particulièrement, par celui d’Algésiras. Elle vise à prendre des mesures préventives afin 

que les différentes administrations concernées apportent, de façon coordonnée, les 
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moyens nécessaires pour assurer le passage d’un flux de cette importance et réduire les 

risques d’incident. Dans le cadre de cette opération, dotée d’un budget de 7 millions 

d’euros en 2007, une importante coordination est prévue en amont : 

- entre administrations de l’Etat, dans le cadre, notamment, de la réunion du Comité 

estatal de coordinación et des collectivités, afin de pouvoir mobiliser des moyens en 

urgence ;  

- entre États, avec une importante coopération avec les autorités marocaines dans le cadre, 

notamment, de la Commission mixte hispano-marocaine pour la planification de 

l’opération ; 

- avec les compagnies maritimes concernées afin d’assurer une offre maritime 

correspondant à la demande ; 

- avec les autorités portuaires pour disposer d’aires de stationnement permettant un 

accueil suffisant y compris en période de pointe. 

 

Ce dispositif s’appuie sur une série d’actions concrètes durant les 90 jours de l’opération, parmi 

lesquelles on peut retenir : 

- l’inter-échangeabilité des billets entre les différentes compagnies maritimes présentes sur 

le détroit de Gibraltar, y compris sur les navires dits « rapides » permettant de réduire les 

délais d’attente à Algésiras. En outre, l’importante mobilisation de ces compagnies qui 

prévoient une flotte importante pour faire face à cette demande avec jusqu’à 39 navires 

en 2007 (35 en 2008) appartenant à 12 compagnies de différentes nationalités ; 

- les mesures en termes d’infrastructures : l’effort quantitatif des ports avec la mobilisation 

de 7 770 places de stationnement pour les périodes de pointe sur Algésiras (effort 

similaire sur Almeria). L’effort aussi en termes qualitatifs, avec des zones d’ombre, des 

points éclairés, des structures sanitaires et une structure dédiée (Los Barrios) aux 

situations d’urgence. Des dispositions sont enfin prises pour que le port de Tarifa 

demeure ouvert comme frontière Schengen ; 

- les dispositions en termes de services  et d’assistance, en partenariat avec la Croix rouge : 

dispositif d’assistance sanitaire et social gratuit en cas d’urgence auquel contribuent les 

collectivités, 

- les mesures en termes d’information :   la distribution de documents, via les Ambassades 

mais aussi mis à disposition, tout au long du parcours, dans les aires des repos rappelant 

les services offerts ainsi que des recommandations utiles pour le voyage. Plusieurs points 

bornes informatiques apportent de l’information en temps réel dans les grandes aires de 

repos (Madrid, Valdepeñas, Burgos, Oyazrzun, Cordoba, Ribera de Camares ou 

Alicante). Enfin, des panneaux électriques d’information sont situés en des lieux 

stratégiques mentionnant le niveau d’occupation des ports et les délais d’attente. 
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Alors que les arrivées massives notamment à Algésiras et à Almeria en période de pointe 

créaient, il y a encore quelques années, une forte tension sur l’ensemble du dispositif, des 

améliorations sensibles sont enregistrées depuis la mise en place du plan, et particulièrement 

depuis 2007.  

 

En effet, en 2007 et 2008, pour la première fois, il convient de souligner un échelonnement des 

arrivées dans les ports espagnols, y compris pendant les périodes de pointe, ce qui permet de 

faciliter la fluidité des embarquements et d’éviter les phénomènes de saturation. Cela semble 

être le résultat des campagnes de sensibilisation destinées à étaler les départs. Il en résulte une 

durée moyenne d’attente en période de pointe qui n’a cessé de se réduire, passant de 4h30 en 

2005, à 3h15 en 2007 et à 1h45 en 2008. Le reste du temps, c’est-à-dire dans 95 % des cas, 

aucun problème particulier n’est constaté. Ces améliorations ont permis une diminution 

régulière des interventions sanitaires. 

 

Ainsi, si des difficultés subsistent, il apparaît que d’importantes améliorations sont engagées 

depuis plusieurs années en réponse aux difficultés identifiées. 

 

II.2. Difficultés liées au niveau d’information disponible 

 

Avant le voyage  

Les voyageurs s’estiment mal informés sur les conditions du voyage qu’ils doivent réaliser,  les 

exposant à des aléas. Parmi les principaux imprévus, ils sont insuffisamment informés  sur le 

coût des surpoids de bagages aux aéroports, ou des dépassements de gabarit des véhicules dans 

les ports. Certains voyageurs méconnaissent les temps d’attente dans les ports et les aéroports en 

raison notamment du renforcement des mesures de sûreté.  

 

Pendant le voyage 

Le réseau routier européen (hors Espagne) ne comporte pas assez d’informations spécifiques 

relatives aux déplacements estivaux entre l’Europe et le Maghreb. Les panneaux de signalisation, 

même temporaires, ne semblent pas apporter suffisamment d’indications précises sur les 

conditions de parcours ou le niveau de saturation des infrastructures portuaires. Ainsi, 57% des 

usagers rencontrés à Marseille font état de problèmes de signalisation routière, 51% de 

problèmes de fléchage dans les ports et les quais d’embarquement ; ils sont respectivement 14 et 

71% à Algésiras, ce qui semble confirmer une meilleure pratique signalétique du réseau routier 

espagnol mais un problème commun de fléchage en zone portuaire. 
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II.3. Difficultés en termes de sécurité routière 

 

S’il apparaît difficile de dégager une accidentologie particulière pour ce seul type de 

déplacements, un facteur de risque peut être isolé, celui lié à la surcharge de certains véhicules de 

tourisme ou de transport collectif. Des accidents mettant en cause notamment des autocars 

illustrent ce danger. 

 

Exemples d’accidents survenus récemment impliquant des ressortissants européens se rendant ou 

rentrant d’un pays du Maghreb : 

- 29 août 2004 : un minibus marocain dont un pneu éclate percute un autocar espagnol sur l'A63 

à hauteur de Lugos (Gironde), faisant neuf morts ; 

- 22  juin 2004 : un autocar marocain connaît une sortie de route sur la RN10 à hauteur de 

Ligugé (Vienne), près de Poitiers, 11 morts sont dénombrés ;  

- 23 mai 2008 : un autocar transportant des ressortissants marocains heurte une pile de pont sur 

l’A10, près de Blois, faisant sept morts. 

 

Pour nombre de voyageurs, la durée du trajet routier avant l’arrivée aux ports du Sud de 

l’Espagne excède une journée (durée un peu plus courte pour la France et l’Italie). Dans ces 

conditions, la fatigue des chauffeurs, liée aux fortes chaleurs estivales et aux véhicules souvent 

très chargés, peut générer des accidents de circulation. 

 

D’autre part, sur les derniers accidents recensés, il a été constaté que le mauvais état des 

véhicules ou l’usure des équipements (notamment des pneus) pouvaient être à l’origine de la 

perte du contrôle des véhicules accidentés. 

 

II.4. Difficultés en termes de sûreté des parcours 

 

Cette difficulté vise principalement la sûreté des trajets réalisés par la route. 

 

Alors que peu d’informations consolidées sont disponibles, il a longtemps été fait mention de 

l’insécurité liée au transport routier dans le ressenti et le vécu des usagers. Ces voyageurs, qui 

effectuent de très longs trajets pouvant durer plusieurs jours avec des véhicules souvent chargés 

de nombreux bagages -et ainsi identifiables- s’exposaient à des actes délictueux (vols et 

agressions) le long des axes routiers empruntés, notamment lors du stationnement dans les aires 

de repos. Aux conséquences traumatisantes de ces actes, pouvaient s’ajouter des incidences plus 

pratiques : perte des avoirs et effets personnels mais aussi leurs documents d’identité 

indispensables pour le passage de la frontière. 
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Il ne s’agit pas de minorer cette réalité ; ainsi, selon le consulat du Maroc à Algésiras, 222 vols 

ont été déclarés à ce consulat lors de l’été 2007. Cette insécurité serait, néanmoins, en 

diminution. En effet, les autorités espagnoles en charge de l’opération Paso del Estrecho, ont 

recensé 42 assistances sociales suite à des vols en 2008 contre 69 en 2007 (soit 39% de moins). 

Contrairement à l’idée longtemps véhiculée, elles estiment qu’il n’y a plus de problème 

particulier pour cette catégorie de voyageurs. Les aires de repos identifiées sur le territoire 

espagnol enregistrent de faibles taux d’incidents ; ailleurs ils sont jugés équivalents à ceux que 

rencontrent les autres voyageurs. Ce sentiment semble enfin partagé par les usagers eux-mêmes 

qui estiment, pour plus de 90% d’entre eux (92% des usagers à Marseille, 99% de ceux 

rencontrés à Algésiras) s’être sentis en sécurité pendant leur trajet. 

 

Côté espagnol, dans le cadre de l’opération Paso del Estrecho, les forces de sécurité de l’État, avec 

l’appui des polices locales et portuaires, déploient des moyens pour endiguer ces agressions en 

étant très présentes le long des axes principaux en particulier dans les aires identifiées pour ce 

passage, avec des mesures de sécurisation. Ces mesures ont contribué à l’amélioration des 

résultats de ces dernières années. 

 

II.5. Difficultés liées au prix 

 

Tous les usagers, quel que soit le mode de transport considéré, partagent le sentiment que ces 

tarifs demeurent encore trop élevés (ils sont près de 85% parmi les passagers aériens, 2/3 parmi 

ceux qui recourent à la route + bateau). 

 

Les tableaux ci-après permettent de détailler ce ressenti : 

 

Voyageurs ayant voyagé entre la France et le Maroc, en avion et en bateau (coût moyen estimé du trajet 

aller-retour est de 532 € par personne pour ceux ayant opté pour le mode route + bateau, 637€ pour 

ceux ayant pris l’avion) 
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Voyageurs ayant transité par la voie maritime entre l’Espagne et le Maroc, avec un coût moyen estimé 

du trajet aller-retour de 130 € par personne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voyageurs ayant voyagé entre la France et l’Algérie, en avion, pour un coût moyen estimé à environ 

303 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que ce soit pour l’aérien ou le maritime, le prix des billets de transport est jugé trop cher par les 

voyageurs. C’est cependant sur le maritime que les revendications sont les plus importantes, avec 

une incompréhension de l’augmentation annuelle des prix. Des pétitions circulent sur internet 

demandant aux autorités (françaises et algériennes notamment) de mener des actions pour 

baisser les prix.  

 

Outre le prix des billets, les surtaxes de bagages à l’aéroport, ou les surtaxes de gabarit de 

véhicules au port, ne sont pas toujours bien connues des usagers et peuvent susciter des réactions 

de surprise au moment de l’embarquement. 

Trouvez-vous ce montant estimé:

0%

33%
25%

42%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

Beaucoup trop cher Un peu trop cher Normal Pas cher

Trouvez-vous ce montant estimé:

0%0%

57%
42%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Beaucoup trop cher Un peu trop cher Normal Pas cher



 

 

 Déplacements estivaux 
des ressortissants européens d’origine maghrébine 37 

Q U E L Q U E S  P I S T E S  D E S T I N E E S  A  F A C I L I T E R  
C E S  D E P L A C E M E N T S  

 

 

En résumé, il apparaît opportun d’accompagner le mouvement en faveur du développement du 

transport aérien tout en facilitant les déplacements qui continuent, et continueront, de se faire par 

mode route + bateau. 

 

Plusieurs pistes d’amélioration peuvent être proposées pour chacun des modes. 

 

III.1. Concernant le transport aérien 

 

1) Compte tenu des bénéfices qui semblent résulter de la libéralisation du transport aérien, 

notamment entre le Maroc et l’Union européenne, il est proposé que cette ouverture puisse, à 

terme, s’étendre au reste de la zone. 

 

Le mouvement de libéralisation des transports aériens engagé dans l’Union européenne, a 

permis un accroissement sans précédent du trafic et de la concurrence sur les liaisons aériennes 

intra-communautaires. L’apparition de nouveaux concurrents a entraîné une baisse des tarifs sur 

de nombreuses liaisons, permettant à un nombre croissant d’usagers d’emprunter l’avion. Cette 

évolution a fortement contribué à la croissance économique et à la création d’emplois directs et 

indirects. 

 

Partant de là, il convient d’encourager les négociations de la Commission européenne en vue de 

la conclusion de deux accords en matière de transport aérien avec l'Algérie et la Tunisie.  

 

Cette démarche s'inscrit dans le cadre défini par la Commission, dans sa communication de 

2005 : « Développer l'agenda de la politique extérieure de l'aviation de la Communauté », dans 

laquelle elle soulignait l'importance de la création d'un espace aérien commun avec les pays 

voisins de l'Union européenne, à l'Est et au Sud. Le Conseil de l'Union européenne avait 

approuvé par la suite cet objectif d'un espace aérien régi par des règles de fonctionnement 

harmonisées, rassemblant la Communauté européenne et ses partenaires des frontières orientales 

et méridionales. C’est dans ce contexte, qu’a été conclu l’accord relatif aux services aériens avec le 

Maroc. 

 

Ces accords aériens globaux permettraient, à la fois de couvrir les aspects commerciaux 

traditionnels des accords de services aériens mais aussi d'établir un cadre ambitieux pour 
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développer la coopération sur le plan réglementaire en matière de sécurité, de sûreté, de gestion 

du trafic. Cette initiative doit rejoindre le projet «Blue med aviation civil» qui vient concrétiser la 

décision de la commission européenne de créer un espace aérien européen unifié.  

 

Plus largement, des efforts devraient être poursuivis pour que le transport aérien devienne un 

domaine clé de la coopération et donne aux pays de la rive sud un nouvel exemple d'intégration 

dans les structures communautaires et les marchés européens. De tels accords constitueront un 

pas important vers la réalisation d'un espace aérien commun entre l'Union européenne et ses 

voisins méditerranéens, un objectif clé de la politique communautaire en matière de relations 

extérieures dans le domaine du transport aérien ainsi que, plus généralement, un élément 

important de la politique extérieure de l'Union européenne. 

 

2) Répondre à l’attente de développement de nouvelles liaisons avec des aéroports régionaux de 

la rive Sud dans le cadre d’une nouvelle libéralisation. 

 

Les usagers souhaitent que de nouvelles liaisons puissent être ouvertes entre l’Union européenne 

et des aéroports régionaux des pays du Maghreb. 

 

Dans le cadre de l’évolution précédemment mentionnée, il est permis d’espérer que davantage de 

villes soient desservies, notamment dans les régions isolées. 

 

3) Sensibiliser les compagnies aériennes à la communication tarifaire 

 

De nombreux usagers ont pointé la difficulté à se repérer dans le « maquis » tarifaire qui a 

longtemps caractérisé l’offre aérienne. 

 

Dans le cadre de la nouvelle législation communautaire relative à la transparence des prix réels 

des billets, il convient de sensibiliser les compagnies à l’importance d’une communication claire 

en matière tarifaire et insistant tout particulièrement sur les surcoûts liés aux excédents de 

bagages. 

 

4) Promouvoir la location de véhicules dans les aéroports 

 

Outre des considérations quasi affectives ou liées à l’habitude, qui peuvent encore amener 

certains usagers à préférer le mode route+bateau à l’aérien, l’enquête a permis de confirmer que la 

principale raison qui les conduit à opter pour ce mode est la possibilité de disposer d’un véhicule 

sur place. Les termes de la question posée sont à souligner ; ils permettent, en effet, de préciser 
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que c’est moins l’avantage de pouvoir embarquer davantage de bagages (cité dans à peine 5% des 

cas sur chacun des ports considères) que le fait de disposer d’un véhicule pendant le séjour (+ de 

90% des cas) qui est recherché. 

 

Une réflexion mériterait d’être engagée dans les pays concernés pour promouvoir et faciliter le 

recours à la location de véhicules afin d’offrir une nouvelle liberté en termes de mode de 

transport. Alors que ce service reste perçu par certains usagers comme excessivement onéreux et 

inadapté à des séjours longs comme ceux qu’ils sont amenées à effectuer, il n’apparaît pas trivial 

d’insister sur les évolutions tarifaires constatées ces dernières années, parallèlement au 

développement du transport aérien à bas coût et les avantages qu’il est permis d’en espérer (pour 

les usagers eux-mêmes comme pour le tissu économique local). 

 

III.2. Concernant le mode route + bateau 

 

1) La principale recommandation, au niveau institutionnel, porte sur l’extension de la 

coopération existante entre l'Espagne et le Maroc, dans le cadre de l’opération Paso del estrecho à 

d’autres pays, en particulier, et pour des raisons géographiques évidentes, à la France. 

 

Cette coopération pourrait se traduire concrètement, dans un premier temps, par la participation 

d‘un représentant français à la réunion annuelle de la Commission mixte hispano-marocaine 

pour la planification de l’opération. Cette participation offrirait, à la fois, l’occasion de bénéficier 

du retour de l’expérience hispano-marocaine, mais aussi d’envisager de possibles actions 

communes pouvant être étendues à la France. Parmi celles-ci peuvent d’ores et déjà être 

envisagées : 

 

- identifier une dizaine d’aire de repos, situées sur les principaux itinéraires empruntés par ces 

usagers et pouvant bénéficier, à ce titre, de services dédiés à l’instar du modèle espagnol ; 

- étendre la distribution des dépliants destinés à ces usagers, réalisés dans le cadre de 

l’opération Paso del Estrecho aux aires identifiées au-delà du territoire espagnol. Dans les 

mêmes aires seraient prévus des postes d’information informatisés sensibilisant les usagers 

sur les règles de sécurité et leur apportant des informations pratiques pour pallier les fortes 

chaleurs et les longues attentes. Ces sites pourraient fournir des informations générales sur le 

déroulement de l’opération et plus particulièrement sur les conditions de circulation et 

d’embarquement dans les ports afin de lisser et fluidifier les arrivées. 

- à terme, envisager la création d’un label rattaché aux projets participant à l’amélioration des 

conditions de transport entre l’Europe et le Maghreb. Ce label aurait vocation à identifier 

les actions de communication, sur le terrain ou via les médias. 
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- mettre en place une large campagne de sensibilisation à la sécurité routière au mois de juin, 

soutenue sur le plan médiatique par le label créé précédemment, à l’aide de tous les moyens 

adéquats pour réduire le nombre d’accidents sur les routes.  

 

2) Des mesures plus particulières 

 

- Créer des pré-contrôles sur des aires de repos, avant d’accéder aux ports pour gagner du 

temps à l’embarquement (mis en place dans certains pays via les opérations Marhaba et Paso del 

Estrecho) ; 

- Mettre en place des panneaux de signalisation routiers avec pictogramme, depuis la 

sortie de l’autoroute jusque au port (pour l’accès au port de Marseille), et au quai 

d’embarquement, pour en faciliter la desserte pour l’ensemble des ports ; 

- Compléter les aménagements ponctuels à proximité des quais d’embarquement, en 

concertation avec les autorités portuaires, en multipliant les zones ombragées, les d’équipements 

sanitaires et les panneaux à messages variables sur la durée de l’attente ; 

- Développer des actions de communication en langue arabe sur les fréquences radio 

autoroutières justifiées en raison de la diversité des langues pratiquées dans les différents pays de 

provenance. 

 

3) Recueil d’information en temps réel 

 

En complément de l’action précédente, dans le cadre du projet Easyway, une collaboration entre 

tous les pays de l’ouest de l’Europe existe aujourd’hui pour recueillir des informations en temps 

réel sur les conditions de circulation des voyageurs.  

 

La centralisation de ces informations et leur diffusion pourrait être réalisée au travers des outils 

précédemment mentionnés. 

 

Conclusions 

 

En conclusion, il est apparu utile de mener une étude sur ces flux, pris dans leur globalité et dont 

les enseignements sont riches et nombreux. 

 

Il en ressort une très nette amélioration des conditions de déplacements, depuis une dizaine 

d’années, quel que soit le mode de transport considéré. L’évolution de l’offre, tant sous l’angle 

quantitatif que qualitatif, semble s’être faite au bénéfice de l’usager. Alors que des marges 

d’amélioration subsistent et qu’une étude complémentaire, plus spécifique aux circuits dans les 
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pays du Sud, mériterait d’être envisagée, il convient ainsi de retenir le fort niveau de satisfaction 

qu’expriment ces usagers concernant leurs actuelles conditions de réalisation de ces 

déplacements. 

 

Ceci témoigne de la mobilisation, ces dernières années, et qui doit se poursuivre, tant de la part 

des pouvoirs publics que des gestionnaires d’infrastructures routières, portuaires et 

aéroportuaires, pour faciliter ces déplacements. Cela illustre enfin l’unité de destin des pays de la 

zone GTMO 5+5 ainsi que le rôle majeur des infrastructures et des services de transport dans 

l’intégration en marche en Méditerranée Occidentale. 
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